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Un projet solaire à Rivière -au-Tonnerre:  

La MRC sôengage pour un 

développement durable  

La MRC de Minganie pose un geste important pour lôavenir ®nerg®tique et 

économique de la région. Hydro-Qu®bec a lanc® un appel dôoffres (AO2025-01) 

visant lôacquisition de 300 MW dô®nergie solaire, et une opportunit® se pr®sente: le 

Groupe Axor inc. souhaite développer un parc solaire sur le territoire de Rivière-au-

Tonnerre. 

 

Ce projet sôinscrit dans une vision r®gionale et  durable. Conformément à la 

Politique de prise en compte des ressources  naturelles adoptée par la MRC, il sera 

développé solidairement et en harmonie  avec lôenvironnement, la soci®t® et 

lô®conomie locale, afin de maximiser les  retombées pour notre communauté. 

 

La MRC appuie officiellement le promoteur et souhaite:  

¶ Travailler en partenariat avec la Communaut® dôEkuanitshit par la cr®ation 

dôun comit® tripartite; 

¶ Analyser la possibilité de devenir co-investisseur dans le projet; 

¶ Mettre en place un cadre structuré et confidentiel pour assurer le bon 

déroulement des étapes. 

 

Ce parc solaire représente une occasion unique de diversifier notre économie, 

contribuer à la transition énergétique et renforcer les liens entre les acteurs 

municipaux et autochtones. 

 



/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛŦ ŎƛǘƻȅŜƴ ǎǳǊ 
ƭΩŀǾŜƴƛǊ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ Ǉƻƴǘ ¢ƻǳȊŜƭ

Ayant pour mandat de recueillir les préoccupations et propositionsdes
citoyens,élaborerdesscénariosŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘet de miseen valeurdu site
compatiblesaveclesrésolutionsadaptéespar la municipalité.

Formuler au conseil municipal des recommandations écrites sur les
aménagementssouhaitésconcernantla re naturalisation,ƭΩŀŎŎŝǎet la mise
en valeurdu site.

Il est PRÉCISÉque ce comité est de nature strictement consultativeet ne
disposeŘΩŀǳŎǳƴpouvoir décisionnelet ƴΩŜƳǇƛŝǘŜpas sur les compétences
légalesdu conseilmunicipal,du MTMD (ministèredesTransportset de la Mobilité

durable) et MELCCFP(ministère de ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣde la Lutte contre les

changementsclimatiques,de la Fauneet desParcs) ou de la MRCdeMinganie.

[Ŝ ŎƻƳƛǘŞ Ŝǎǘ ŦƻǊƳŞ ŘΩǳƴ ƳŜƳōǊŜ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ Ŝǘ р ŎƛǘƻȅŜƴǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎΦ

Monsieur Denis Bezeau, membre du conseil municipal
Monsieur Jean Novotni, citoyen

Madame Anne-Marie Boudreau, citoyenne 
Monsieur Norbert Bouchard, citoyen

Madame Sylvie Touzel, citoyenne
Madame Marlène Pagé, citoyenne



La désincarcération en Minganie  

Actuellement, seule la municipalité de Havre-Saint-Pierre dispose de lô®quipement 

n®cessaire pour intervenir en cas dôaccident, laissant la majorit® de la route 138 

sans couverture. 

 

Pour remédier à cette situation, la MRC de Minganie a travaillé activement ces 

derniers mois. Un camion spécialisé, équipé pour la désincarcération, a été acquis 

pour 500.000.$ grâce au Fonds régions et ruralité dont les sommes résiduelles 

étaient destinées à des projets régionaux. Sa livraison est prévue en décembre, et il 

sera confié au Service incendie de Havre-Saint-Pierre, qui assurera les 

interventions. 

 

Afin dô®tendre ce service, la MRC a conclu une entente avec Havre-Saint-Pierre 

pour obtenir le service de désincarcération sur le territoire non organisé du Lac-

Jérôme.  

Maintenant, les autres municipalités de la Minganie doivent aussi adopter une telle 

entente, afin que le service soit offert partout. Cette entente est essentiellement une 

prestation de services: chaque municipalité verserait un montant à Havre-Saint-

Pierre pour bénéficier du service. 

 

Lôobjectif est de rendre le service op®rationnel en 2026. Cette initiative est 

essentielle pour améliorer la sécurité sur la route 138, particulièrement en raison du 

manque de couverture cellulaire et de lôimmensit® du territoire. 
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À PROPOS DE RÈGLEMENT SUR LES FEUX À CIEL OUVERT

/Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƴƻǳǾŜŀǳΣ

il a été adopté le 9 janvier 2012





___________________________________________________________________________________________

Vouspouvezpasseraubureaupour le formulairede demande
de permis, il est aussi disponible sur le site web de la
municipalité au www.riviere-au-tonnerre.ca
sousƭΩƻƴƎƭŜǘCITOYENSdansSÉCURITÉPUBLIQUE.

Si le permis est accordé,il est GRATUIT,cependantsi vous
allumer des feux sans permis, vous êtes passiblesŘΩǳƴŜ
amende.

FORMULAIRE
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Demande de soutien financier au projet « Démarrage de la Maison Nord-Est »

¦ƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŀŘǊŜǎǎŞŜ Ł ƭŀ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘŜ wƛǾƛŝǊŜ-au-Tonnerre.
Extrait de la demande

bƻǳǎ ƴƻǳǎ ŀŘǊŜǎǎƻƴǎ Ł Ǿƻǳǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊ ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜ ƭŀ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘŜ wƛǾƛŝǊŜ-au-
Tonnerre pour soutenir le projet « Démarrage de la Maison Nord-Est », une future maison 
ŘΩŀƛŘŜ Ŝǘ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŦŜƳƳŜǎ Ŝǘ ŜƴŦŀƴǘǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎ ŘŜ ǾƛƻƭŜƴŎŜ ŎƻƴƧǳƎŀƭŜΦ

Bien que la Maison Nord-Est soit implantée à Havre-Saint-Pierre, sa mission est de 
ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ aƛƴƎŀƴƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ .ŀǎǎŜ-Côte-Nord, incluant donc 
Rivière-au-Tonnerre. Il est important de rappeler que des femmes et des enfants de votre 
municipalité pourraient, un jour, avoir besoin de cet espace sécuritaire pour se protéger, 
ǎŜ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ Ŝǘ ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ Řǳ ǇƻǳǾƻƛǊ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǾƛŜΦ " ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ ŎŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 
ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜǎ ƴΩŜȄƛǎǘŜƴǘ ǘƻǳǘ ǎƛƳǇƭŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƴƻǘǊŜ ǊŞƎƛƻƴΣ ƻōƭƛƎŜŀƴǘ ƭŜǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎ Ł 
ǇŀǊŎƻǳǊƛǊ ŘŜǎ ŎŜƴǘŀƛƴŜǎ ŘŜ ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎ ǇƻǳǊ ƻōǘŜƴƛǊ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜΦ

Nous déposerons, avant le 14 janvier 2026, une demande de financement de 163 360 $ 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ƴƻǊŘƛǉǳŜǎ όtƭŀƴ bƻǊŘύΦ ¦ƴŜ ƳƛǎŜ ŘŜ 
fonds obligatoire de 10 %, soit 16 336 $, est nécessaire pour compléter le montage 
financier.
Par la présente, nous sollicitons respectueusement une contribution de la Municipalité de 
Rivière-au-Tonnerre afin de participer à cet effort collectif.

Katherine Arsenault  présidente
aŀƛǎƻƴ ŘΩŀƛŘŜ Ŝǘ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ bƻǊŘ-Est, pour femmes et enfants victimes de violence 
conjugale 

RÉSOLUTION 141-12-25

SOUTIEN FINANCIER AU PROJET DÉMARRAGE DE LA MAISON NORD-EST 
!¢¢9b5¦ v¦9 ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ aŀƛǎƻƴ bƻǊŘ-Est est de mettre 
ǎǳǊ ǇƛŜŘ ǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜ ŀǳȄ ŦŜƳƳŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ 
enfants vivant une situation de violence conjugale ;
ATTENDU QUE la municipalité de Rivière-au-Tonnerre reconnaît 
ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŞŎǳǊƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŦŜƳƳŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŜƴŦŀƴǘǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ ǎǳǊ ǎƻƴ 
territoire et dans la région;
ATTENDU QUE le démarrage de cette maison pour femmes contribuera 
directement à la sécurité, au bien-être et au soutien psychosocial des 
citoyennes;
!¢¢9b5¦ v¦9 ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŀ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞ ǳƴ ǎƻǳǘƛŜƴ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŜ ƭŀ 
ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀƛŘŜǊ Ł ŎƻǳǾǊƛǊ ƭŀ ƳƛǎŜ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ 
ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ƴƻǊŘƛǉǳŜǎΤ
!¢¢9b5¦ v¦9 ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ƧǳƎŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘΩŀǇǇǳȅŜǊ ŎŜǘǘŜ 
initiative communautaire structurante pour la collectivité ;

RÉSOLUTION 141-12-25
Extrait de la résolution

La municipalité de Rivière-au-¢ƻƴƴŜǊǊŜ ǊŜŎƻƴƴŀƞǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
ǎŞŎǳǊƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŦŜƳƳŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŜƴŦŀƴǘǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ ǎǳǊ 
son territoire et dans la région;

QUE le démarrage de cette maison pour femmes contribuera directement à la sécurité, au 
bien-être et au soutien psychosocial des citoyennes;

v¦9 ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŀ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞ ǳƴ ǎƻǳǘƛŜƴ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀƛŘŜǊ Ł ŎƻǳǾǊƛǊ ƭŀ 
ƳƛǎŜ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
initiatives nordiques;

v¦9 ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ƧǳƎŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘΩŀǇǇǳȅŜǊ ŎŜǘǘŜ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 
structurante pour la collectivité ;

La Municipalité de Rivière-au-Tonnerre accorde un soutien financier de 2400$ à 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ aŀƛǎƻƴ bƻǊŘ--Est;

La Municipalité de Rivière-au-Tonnerre accorde un soutien financier de 
нпллϷ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ aŀƛǎƻƴ bƻǊŘ--Est;







Une réserveŘΩŞǘƻƛƭŜǎ(dark sky site) est un territoire où ƭΩƻƴprotège activement
ƭΩƻōǎŎǳǊƛǘŞnaturelle de la nuit. [ΩƻōƧŜŎǘƛŦest de préserver un ciel nocturne de très
grandequalité, favorableàƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴdesétoiles,à la recherchescientifiqueet à la
qualitédespaysagesnocturnes,pour leshabitantscommepour lesvisiteurs.

Pournotre municipalité,la zoneenvisagéeǎΩŞǘŜƴŘǊŀƛǘentre la rivièreBouleauet le pont
de la rivière Sheldrake. Ce secteur se distingue déjà par ƭΩŀōǎŜƴŎŜΣou presque,
ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜartificiel permanent : il ǎΩŀƎƛǘdoncŘΩǳƴcandidatnaturel pour la création
ŘΩǳƴŜréserveŘΩŞǘƻƛƭŜǎΣavecun potentiel astronomiqueparmi lesmeilleursau Québec.
CettedésignationƴΩŀǳǊŀƛǘaucunimpactsur lesactivitésde chasse,de pêcheou de plein
air : lesusagesactuelsdu territoire seraientmaintenus.

À titre ŘΩŜȄŜƳǇƭŜǎΣon peut citer le parc national de Jasper(Alberta), le parc national
Fundy(Nouveau-Brunswick)ainsique la régiondeƭΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜdu Mont-Mégantic,au
Québec, qui bénéficie ŘΩǳƴŜreconnaissance internationale. Ces expériences
démontrent comment la mise en valeur du ciel étoilé peut aller de pair avec la
protectiondeƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘet le développementŘΩǳƴtourismedurable.

Concrètement,cela signifie que ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜextérieur y est encadré (orientation des
luminaires,puissance,horaires,typeŘΩŀƳǇƻǳƭŜǎύafin de réduire la pollution lumineuse
et de permettre à chacunde profiterŘΩǳƴcielétoilé exceptionnel.

Le processusrequiert la prise de mesuresde qualité du ciel sur plusieursmois, leur
envoi à des organismesnationaux et internationaux pour valider et reconnaître la
qualificationdu site.

18) Mandat pour les démarches relatives à la création d'une réserve de ciel étoilé 
sur le territoire de la municipalité;

Vous avez été plusieurs à nous poser la question en lien 
ŀǾŜŎ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ му ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ Řǳ ф ŘŞŎŜƳōǊŜ ŘŜǊƴƛŜǊ

Situéedansla Réserveinternationale
de ciel étoilé du Mont-Mégantic, la
ville de Stratford adopte de bonnes
pratiquesŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ.



Création du comité des célébrations du 100eanniversaire de la Municipalité 
de Rivière-au-Tonnerre et du 175eanniversaire 

de la Fondation de Sheldrake.

La municipalité de Rivière-au-Tonnerre soulignera prochainement le 100eanniversaire de sa 

constitution ainsi que le 175eanniversaire de la fondation de Sheldrake.

Le conseil municipal souhaite que ces anniversaires soient lõoccasion de mettre en valeur lõhistoire, 

le patrimoine et le dynamisme de la communauté.

Le comité agit à titre consultatif et de soutien auprès du conseil municipal. Il ne détient aucun 

pouvoir décisionnel, financier ou contractuel.

Le mandat du comit® est de proposer, organiser et coordonner un ensemble dõactivit®s, projets, 

évènements destinés à souligner les anniversaires de la Municipalité et de la fondation de Sheldrake.

D®poser au conseil une premi¯re liste dõactivit®s propos®es au plus tard le 1ermars.

D®poser au conseil une liste finale dõactivit®s ¨ °tre tenues dans le cadre des c®l®brations au plus 

tard le 15 mai.

Que le comité soit formé de 3 membres soit ,Nathalie Cloutier, Nathalie Touzel et Aine Beaudin ainsi 

qu'une conseillère municipale soit Marie-Josée Proulx.

Résolution 142-12-25
Extrait de la résolution



(5.5%)


